
 
 

COUPE INTERNATIONALE D’ETE OPTIMIST 
DU 10 AU 17 JUILLET 2010 

 
 
1/REGLES  
 
1.1 La régate sera régie par :  
 

- Les règles internationales ISAF 2009/2012.  

- Les règles de championnats fédéraux et les prescriptions de la FF Voile.  

- Le règlement de la classe, les règles de sélection et les règles de jauge Optimist.  

- Le présent avis de course, les instructions de course et les éventuels avenants.  
 
2/ PUBLICITE 
 
L’épreuve est une épreuve de la catégorie C de publicité selon l’article 20 du règlement ISAF tel que 
modifié par le règlement de publicité de la FF Voile.  
L’autorité organisatrice pourra demander aux concurrents de porter une publicité de l’organisation. 
 
3/ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION  
 

3.1 La régate est ouverte aux bateaux Optimist  

 
3.2 Les concurrents français peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en l’envoyant 
accompagné d’un chèque libellé à l’ordre de la SRR.  
Frais d’inscription de 60 € jusqu’au 1er juillet 2010. Passée cette date, le montant de l’inscription 
sera de 80 € (cachet de la poste faisant foi).  
 
Adresser les frais d’inscription à : 
 

Société des Régates Rochelaises – SRR 
Avenue de la Capitainerie 
Port des Minimes 
17000 La Rochelle - France 

Tel : +33 (0)5 46 44 62 44 
Email : accueil@srr-sailing.com 
Web : www.srr-sailing.com 

 
Les concurrents étrangers peuvent s’inscrire en complétant et en envoyant par courrier à  
l’adresse ci-dessus, le formulaire joint. Les délais de majoration sont les mêmes que pour les  
concurrents français. Le montant de l’inscription de 60 € sera réglé en espèces le jour de la 
confirmation d’inscription.  
 
3.3 Les concurrents français doivent présenter au moment de leur inscription :  
 
- la licence FF Voile valide portant le cachet médical et le timbre de la POP  

- l’autorisation parentale  

- l’autorisation de port de publicité si nécessaire  

- le certificat de jauge et de conformité  
 
 

SOCIETE DES REGATES ROCHELAISES 
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3.4 Les concurrents étrangers devront :  
 
- justifier d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal 
de 1.5 million d’euros  

- être en règle avec leurs autorités nationales  

- présenter une autorisation parentale 
- présenter le certificat de jauge et de conformité  
 
4/ PROGRAMME PROVISOIRE 
 
Samedi 10 juillet  
9h – 12h : jauge – inscriptions  
13h – 18h : jauge – inscriptions 
  
Dimanche 11 juillet  
(PM 17h25, BM 10h58, Coef. 80/86) 
9h – 12h : jauge –inscriptions  
14h30 : course d’entraînement  
17h : défilé sur l’eau 
19h30 : cérémonie et pot d’ouverture 
  
Lundi 12 juillet 
(PM 18h11, BM 11h47, Coef. 91/95) 
10h – 12h : courses par équipe  
14h : mise à disposition, courses à suivre  
18h30 : remise des maillots 
  
Mardi 13 juillet  
(PM 18h56, BM 12h34, Coef. 98/101) 
10h – 12h : courses par équipe  
14h : mise à disposition, courses à suivre  
18h30 : remise des maillots  
 
Mercredi 14 juillet  
(PM 19h41, BM 13h22, Coef. 102/102) 
10h-13h30 : courses par équipe 
15h : mise à disposition raid 
18h : remise des prix du raid 
23h : feu d’artifice  
 
Jeudi 15 juillet  
(PM 20h27, BM 14h, Coef. 100/98) 
9h30 – 11h30 : courses par équipe  
13h : mise à disposition, courses à suivre  
18h30 : remise des maillots  
 
 
 
 
 



Vendredi 16 juillet  
(PM 21h15, BM 14h58, Coef. 94/89)  
9h30 – 11h30 : finale courses par équipe  
13h : mise à disposition, courses à suivre  
18h30 : remise des maillots  
 
Samedi 17 juillet  
10h30 : remise des prix 
12h : pot de clôture 

Dans une série, le nombre de courses à courir est de 3 pour valider l’épreuve.  
Le nombre maximum de courses à courir est de 15 pour les minimes et de 12 pour les benjamins.  
Pour les benjamins, 3 courses maximum pourront être courues chaque jour.  
Pour les minimes, 4 courses maximum pourront être courues chaque jour.  
 
5/ MATCH PAR EQUIPES 
 
5.1 Chaque équipe est constituée obligatoirement de 5 coureurs : 4 navigants et 1 remplaçant. La 
présence d’au moins une féminine est obligatoire parmi les navigants. Seuls les minimes cadets, les 
minimes et les benjamins de 1999 et 2000 sont autorisés à participer aux courses par équipes. 
 
5.2 Pour le match par équipes, le nombre de groupes sera limité pour le bon déroulement de 
l’épreuve. 
 
6/ CLASSEMENT  
 

6.1 Le système de points à minima de l’Annexe A des RCV 2008/2012 s’appliquera.  

 
6.2 Décompte des points :  
- si 3 courses sont courues, les points de toutes les courses seront comptabilisés.  

- de 4 courses à 11 courses courues et validées, le score total sera le score de toutes les courses 
moins celui de la plus mauvaise.  

- si 12 courses et plus sont courues, le score total sera le score de toutes les courses moins celui des 
deux plus mauvaises.  
 

 
 
7/ DECHARGE DE RESPONSABILITE  
 
Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables des dommages ou accidents qui 
pourraient survenir avant, pendant et après l’épreuve.  
Voir règle 4 : décision de courir  
 
 



8/ HEBERGEMENT  
 
 
 
 
 
Les hébergements partenaires de la SRR : 
 
Hôtels partenaires  
  
 
Les campings à proximité :  
 
Le Soleil 
Avenue des Minimes 
17000 La Rochelle 
Tél. +33 (0)5 46 44 42 53 
 
 
Les Chalets de la Plage 
53, route de la Plage 
17440 Aytré 

Tél. +33 (0)5 46 44 57 97 
www.leschaletsdelaplage.com 
 
 
Le Clos Richelieu 
73 Route de la Plage 
17440 Aytré 
+33 (0)5 46 44 19 24 
www.leclosrichelieu.com 
 
Camping de la Plage 
66 Route de la Plage 
17440 Aytré 
+33 5 46 44 19 33 
www.campingdelaplage17.com 
 
  
Pour tous autres renseignements et réservations 
 
Office de Tourisme la Rochelle 

2, quai Georges Simenon 
Le Gabut – 17025 La Rochelle 
Tél. +33(0)5 46 50 50 31 
www.larochelle-tourisme.com 

  

 
9/ CANDIDATURE A L’ORGANISATION  
 
De manière à gérer au mieux le déroulement de l’épreuve, les personnes intéressées par une 

participation à l’organisation de l’épreuve (surveillance, émargement, pointage sur bateau, comité…) 

sont priées de se faire connaître auprès de la SRR en remplissant le bulletin ci-joint.   

Etant donné la forte affluence touristique et l’événement des Francofolies durant la 
CIE Optimist, pensez à réserver votre hébergement au plus tôt ! 
 

http://www.srr-sailing.com/pratique/hebergements-accomodation/
http://www.leschaletsdelaplage.com/
http://www.leclosrichelieu.com/
http://www.campingdelaplage17.com/
http://www.larochelle-tourisme.com/

